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Carryover of Annual Leave from 1986 to 1987

1. Under the first paragraph of Article 4 of Annex V to the
Staff Regulations, which is applicable by analogy to other
servants as well, staff who have not used up all their annual
leave before the end of the current calendar year may carry
leave over to the following year.

2. Except where leave could not be taken because of the
requirements of the service, the amount of leave carried over
may not exceed twelve days.

3. Applications to carry over more than twelve days will
only be approved if they are duly substantiated, countersigned
by the applicant's superiors and forwarded by the Assistant
to the Director-General. This application must be accompanied
by a detailed report stating briefly the interests of the
service which prevented leave being taken - a long period
of illness will not be accepted as a valid reason. Any application
not accompanied by this report will be returned to the Assistant
to the applicant's Director—General.

Staff who cannot justify such an application will have their
leave entitlement for 1987 debited by the difference between
the balance at the end of 1986 and the twelve days which may
be carried over in accordance with the Staff Regulations.
This will be shown on the leave sheet as a correction, coded
reduction in carryover.

4. However, to allow staff to use up as much of their 1986
leave as possible, leave taken up to and including 15 January 1987
will be deducted from their 1986 entitlement.

5. In no circumstances may staff carry over more than their
total annual leave entitlement for the past year, i.e. twenty-four
days plus additional leave (from one to six days), but excluding
travelling time.

6. Applications to carry over leave as referred to at 3,
bearing the official's personnel number and approved by the
Assistant to the Directoi—General, must be made on a special
form obtainable from the secretariats of Assistants to
Directors-General.
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7. Applications to carry over Leave and applications for
annual leave as referred to at 4 must reach the Leave Office
(TRI 0/19?) in the case of Brussels staff and the Personnel
Division, Jean Monnet building, in the case of Luxembourg
staff not later than 31 January 1987 . No .applications received
after that date will be considered.

8. The appropriate Directorates-General will send application
forms to staff serving with national centres, information
offices, liaison offices and delegations abroad.

They will also provide the Leave Office with the following
information by 31 January 1987 :

(i) applications from non-headquarters staff for carryover
of leave pursuant to 3;

(ii) a list of public holidays for 1986 and 1987 in the various
places of employment.

Late applications from non-headquarters staff will also be
rejected (see 7).
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Reports de congé annuel 1986 -1987

1. Selon les dispositions de l'article 4, alinéa 1er de l'annexe V
du statut, applicables par analogie aux autres agents, le
fonctionnaire ou l'agent qui n'a pas épuisé son droit à congé
annuel avant la fin de l'année civile en cours, bénéficie d'un
report de congé pour l'année suivante.

2. Sauf pour des raisons imputables aux nécessités de service, ce
report ne peut excéder 12 jours.

3. Pour le surplus, c'est-à-dire pour la partie du solde dépassant
12 jours, le report ne sera autorisé que sur présentation d'une
demande de report dûment motivée et signée par les supérieurs
hiérarchiques des intéressés, et sous couvert de l'assistant
de la direction générale.
Cette demande de report doit être accompagnée d'un rapport
circonstancié indiquant en quelques lignes les raisons d'in-
térêt du service qui les amènent à demander ce report de congé -
les raisons de maladie de longue durée ne peuvent être invoquées.
Toute demande de report non accompagnée de ce rapport justifi-
catif sera renvoyée à l'assistant de la direction générale de
l'intéressé.
Les fonctionnaires et agents qui ne peuvent présenter une telle
demande de report verront, durant l'année 1987, leur solde
débité de la différence du solde fin 1986 et les 12 jours
statutairement reportables. Cette réduction sera effectuée sur
la fiche individuelle de congé par l'introduction d'une rectifi-
cation avec le code diminution report.

4. Néanmoins, pour permettre aux fonctionnaires et agents d'utiliser
au maximum leurs congés de 1986, tous les congés annuels pris
jusque et y compris le 15 janvier 1987, seront déductibles de
l'exercice 1986.

5. Le report total ne pourra excéder les droits à congé acquis par
le fonctionnaire ou l'agent, au cours de l'année écoulée, à
savoir 24 jours plus les jours correspondant au congé sup-
plémentaire (de 1 à 6 jours), à l'exclusion du délai de
route.

6. Pouf- être prises en considération, les demandes de report,
visées sous le point 3 - demande personnelle de chaque fonction-
naire avec indication du numéro personnel et de l 'accord de
l'assistant de la direction générale, les autres ne pouvant être
acceptées - devront être établies sur le formulaire qui sera
disponible auprès des secrétaires des assistants des directions
générales.
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7. Les demandes de report ainsi que les demandes de congé annuel,
visées sous Le point 4, doivent parvenir au bureau des congés,
TRI 0/198, à Bruxelles pour le personnel géré par le siège, ou
à la division du personnel, bâtiment Jean Monnet à Luxembourg
pour le personnel affecté a cet endroit, pour le 31 janvier 1987
au plus tard. Les demandes de report parvenant après cette
date ne pourront plus être prises en considération.

8. Pour les fonctionnaires et agents affectés auprès des centres
nationaux, des bureaux de presse et d'information, des bureaux
de liaison et auprès des délégations à l'étranger, les
directions générales ayant ce personnel, sous leur compétence
sont chargées de faire parvenir aux intéressés les formulaires
nécessaires pour introduire les demandes de report.

Ces mêmes directions générales devront fournir au bureau des
congés, TRI 0/198, pour le 31 janvier 1987 au plus tard,
pour le personnel extérieur :

- les demandes de report visées sous le point 3;
- la liste des jours fériés 1986 et 1987 applicables dans

ces différents lieux extérieurs;
- les mêmes conséquences relatives à l'introduction

tardive prévue au point 7 seront applicables au
personnel extérieur.
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